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ARTICLE PREMIER

A l'alinéa 2, aprés les mots :
« développement durable »,
insérer les mots :

« et en assure l'application ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'inscrire a l'arficémier de la loi la nécessité pour I'Etat
non seulement d'élaborer des stratégies de déwetopn durable, mais également d'assurer leur

application concréte, en concertation avec les cesdons, les syndicats et les collectivités
territoriales.



